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RÈGLEMENTS
^ DE LA

CONGREGATION DE NOTRE-DAME
DU SACRÉ-CŒUB. i

'>r

/ •
i

' £N LA .[v

Paroisse de St« Sauveur de Québeci
>;r','

•W);jv1"«v->. r'^: tiy ';î)

Approbation et grà03S accordéas par lo 8t Biegs. ;>

V . BULLE D'OR. .^^^. l : ''M

BENOIT XIV, PAPE.

POUR QUE LA MÉMOIRE EN SOIT ÉTBRyELLB. •'^^'^

Que la très-glorieuae Marie, Mère de Dieu,*
mérite un culte et une vénération souverai- •

nement recommandés par la volonté mani-
feste du Ciel et par l'esprit infaillible de l'É-

>

glise, c'est un fait si évident que nos exhor- '

tations apostoliques paraîtraient presque su- ^

perâues pour enflammer d'un saint zèle les-

cœurs des chrétiens dans la dévotion à cette*
divine Vierge. En effet, le Dieu tout-puis-^
sant, après avoir choisi entre mille cette'

^ B. Vierge et l'avoir élevée, lors du message

-

de l'ange Gabriel, à l'ineffable dignité dej^

Mère de Dieu, l'a comblée de ses grâces plus^
abondamment qu'aucune autre de ses créa-^
tures et distinguée parmi toutes les œuvres^



de ses mains en la couronnant de la jçloiro la

plus mngnifique. Et aussi l'Église catholique,
divinement instruite par l'Esprit-Suint, a tou-
jours fait profession d'honorer cette Vierge
des liomnia*:e8 les plus dévoués, comme la

Mère de notre Seigneur et Rédempteur, et

Heine du ciel et de la terre, et de lui témoi-
gner l'affection d'une piété filiale, comme t\

la Mère très-aimante que lui légua par ses

dernières paroles son Éfioux expirant.

C'est encore en l'assistance de Marie que,
dans toutes les calamités publiques et dans
les tempêtes de tous genres excitées par la

haine des esprits infernaux, l'Église a cou-
tume de se réfugier comme dans un port
très-assuré de salut, confessant que par la

vertu puissante de cette Reine, dans le monde
entier, les hérésies ont été défaites et abat-
tues.

Elle est en effet cette Esther pleine de
grâce et de beauté, si chère au souverain Roi
des rois, que, dans la vue du salut de son
peuple, il semble moins avoir partagé son
royaume avec elle, que lui avoir communiqué
en quelque manière sa suprême puissance;
elle est cette vaillante Judith à quille Dieu
d'Israël a donné de remporter la victoire sur
tous les ennemis de son peuple. C'est en elle

que l'Église, d'après le sentiment unanime
des Pères, invite ses enfants à mettre leur
confiance dans toutes leurs nécessités et tous
leurs périlsi comme étant auprès de Jésus-

f
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( Christ, Fils unique de Dieu, et le sien, une
avocate qui sait si bien plaider notre cause.

Elle est cette arche mystique d^alliance où
se sont accomplis tous les mystères de notre
réconciliation, et dont la seule vue peut rap-
peler à Dieu son pacte avec nous et les pro^ï

messes de sa miséricorde. Elle est comme
un canal divin par où toutes les grâces et

tous les dons célestes se répandent dans le

sein des misérables mortels. Elle est enfin

cette Porte d'or par laquelle nous espérons
entrer un jour dans le repos du ciel et de
l'éternelle béatitude. . j,. ...o; ïwm

Plein do ces grandes idées, le B. confesseur
Ignace do Loyola, qui a mis au service de
l'Église militante de nouvelles légions, en-
rôlées sous l'étendard du très-saint Nom de
Jésus, persuadé que, dans l'œuvre de leur
propre sa ut et de l'apostolat, lui et ses sol-jf

dats auraient de rudes combats à livrer, ju-
gea très-sagement qu'il ne pouvait trouver de
secours plus assuré» que dans la protection de
la B. Vierge. Aussi, s'éloignant de la demeure
de ses pères, l'âme déjà tout occupée de vastes,

projets, résolu de faire l'apprentissage de la
guerre des Saints, il alla d'abord se jeter aux
pieds de cette Vierge, et sous ses auspices
entra dans le rude chemin de la perfection^;
Plus tard, après avoir choisi ses premiers
compagnons d'armes et déjà sur le point de
les mener au combat, il ne voulut pas d'autre
sanctuaire qu^uae chapçUe consacrée à Is^
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Vierge sur le mont des Martyrs, à Paris, pour
s'y lier avec eux par de sacrés et solennels
engagements; et c'est là, comme sur une
pierre inébranlable, quUl établit les premiers
fondements de son Institut. Et comme il

avait lui-même coutume de ne prendre au-
cune décision, de ne mettre ia main à aucune
entreprise de quelque importance, sans avoir
invoqué le nom de Marie, il voulut qu'à son
exemple, dans tous les travaux et ministères
de leur profession, ses enfants missent avant
tout leur espérance dans son intercession au-
près de Dieu, et qu'en allant affronter tant
de périls pour la foi, ils regardassent avec
confiance comme leur refuge et leur rampart
devant la face des ennemis cette Tour inex-
pugnable à laquelle sont suspendus mille
boucliers. Aussi, portant à travers l'immen-
sité des terres et des mers, devant les rois

et les nations, le nom adorable de Jésus, ils

n'ont point cessé de publier en même temps
et partout le nom très-doux de sa divine
Mère ; et avec la lumière de la foi et la sain-

teté les mœurs, ils ont donné dans toutes
les contrées des deux mondes au culte et à
l'honneur de Marie un merveilleux dévelop-
pement.

Or, par une pensée pleine de sagesse déjà
réalisée en mille lieux, entre toutes les saintes

industries de leur Institut et les services

qu'ils ne cessent de rendre à la sainte Église,

partout où ils cultivent la jeunesse chré-

^i tien
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Église,

> chré-

tienne en lui enseignant la religion et les

belles-lettres, ils ont pris à cœur ae l'enrôler

dans de pieuses Confréries ou Congrégations
de la très-sainte Vierge Mère de Dieu ; et lui

persuadant de se consacrer à l'honneur et au
service de celle que l'Esprit-Saint appelle la

Mère des saintes affections, de la crainte de
Dieu et de la vraie science, ils l'aident à mar»
cher vers le faîte de la perfection chrétienne
et la conduisent au terme de l'étemel salut.

Grâce à cette louable institution, où la fer-

veur de chaque réunion particulière est sou-
tenue par de sages et pieux règlements, ap-
propriés à la condition de ses membres, et

soigneusement entretenue par le zèle prudent
et éclairé d'un directeur spécial, on ne sau-
rait croire quelle salutaire influence s'est ré-

pandue sur tous les rangs de la société.

Dans ces Congrégations, les uns, marchant
dès leurs plus tendres années dans la voie
(te l'innocence et de la piété sous la protec-
tion de la B. Vierge Marie, ont conservé jus-
qu'à la fin, comme il convient à un disciple

de Jésus-Christ et à un serviteur de Marie,
une conduite irréprochable, et mérité de
couronner les bons exemples de leur vie par
la persévérance finale. D'autres, s'arrachant
aux séductions des vices qui les enchaînaient
misérablement, et à la voie d'iniquité où ils

étaient entrés, rappelés à de meilleures dis-

positions par le secours de la très-clémente
Mère de Dieu, s'adonnèrent dans la «uite à
-^•''•ff^^^i/^'iCï'';. '...i..| i»'tyl
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une vie de tempérance, dejustice et de piété,

et soutenus par leur fidélité constante aux
pieux exercices de ces réunions, y ont très-

heureusement persévéré.
D'autres enfin, grâce à l'afiectueux dévoue-

ment qu'ils avaient conçu de bonne heure
envers la Mère de Dieu, s'élevant aux plus
hauts dégrés de la divine charité et aban-
donnant d'un cœur généreux les biens et les

plaisirs faux et périssables de ce monde, sont
allés chercher dans la vie religieuse un état
plus saint et plus assuré, et pour ainsi dire
cloués à la Croix avec Jésus-Christ par les

vœux de religion, se sont adonnés tout en-
tier au travail de leur perfection propre et

à l'œuvre du salut des âmes. '-:

Tous ces résultats montrent clairement
combien ont été sagement inspirés les Pon-
tifes Romains, nos prédécesseurs, en entou-
rant de leur faveur apostolique, dès ses pre-
miers commencements, l'œuvre des Congré-
gations de la très- sainte Vierge, et en com-
bhint ses directeurs et ses membres de plu-
sieurs grâces et privilèges singuliers, dans
le but de l'encourager et de la promouvoir.
A peine le Pape Grégoire XIII, d'heureuse

mémoire, eut-il connaissance des premiers
fondements de cette Congrégation, jetés en
quelque sorte au sein de la nombreuse jeu-
nesse du Collège Eomain, dans l'église de
l'Annonciation de la B. Vierge Marie, qui
fait partie de cet établissement, qu'aussitôt
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il accorda plusieurs indulgences et rémis-
sions de peines, tant aux écoliers eux-mêmes
qu'aux autres fidèles qui s'adonnaient avec
eux à des œuvres et à des exercices si lou-
ables. Plus tard, apprenant qu'à la gloire

de Dieu, à l'honneur de Marie et pour le

salut d'nn grand nombre d'âmes, cette pieuse
Institution s'était déjà répandue dans le»

autres parties du monde parmi les élèves de
la Compagnie de Jésus, et désirant la voir
se répandre de plus en plus, il lui donna de
nouveaux témoignages de sa libéralité apos-
tolique, et trouva bon d'ériger canonique-
ment au collège Romain, dans cette même
églis ) de l'Annonciation de la B. Vierge
Marie, la première Congrégation ou Con-
frérie, la plaçant sous l'autorité du Préposé
Général de la Compagnie de Jésus îilors ex-

istant, et en son absence, ou après sa mort,
sous l'autorité du Vicaire Général de la même
Compagnie, ordonnant que tontes les autres
Congrégations ou Confréries semblables déjà
érigées ou qui le seraient plus tard dans les

diverses parties du monde, reçussent de cette

première Congrégation ou Confrérie comme
des membres dépendants du chef, les règles

et les exemples à suivre, avec la communi-
cation des indulgences et des faveurs spiri-

tuelles, ainsi qu'il est contenu plus au long
dans les lettres du même Grégoire XIII,
notre prédécesseur, données sous le sceau, à
la date des nones de décembre de l'an de
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l'Incarnation de Notre-Seigneur 1584, et dont
suit la teneur :

'* Grégoire, évêque, serviteur des servi-

teurs de Dieu, pour que la mémoire en soit

éternelle.
" A l'exemple du Dieu tout-puissant notre

Sauveur, qui, de la surabondance de sa mi-
séricorde, répand continuellement dans les

cœurs des fidèles la grâce des inspirations

divines et l'ardeur de la dévotion pour leur

faire honorer avec fruit sa divine majesté et

pratiquer toutes les œuvres de piété ; Nous
Nous occupons avec sollicitude, comme c'est

un des devoirs de notre charge pastorale, de
favoriser les fidèles dans ces exercices et

œuvres salutaires, afin que leur piété et leur

dévotion reçoivent un continuel accroisse-

ment, et qu'ils parviennent au terme désiré

du salut. Déjà nous avions appris que la

plupart des bons et pieux jeunes gens appli-

qués à l'étude des lettres dans notre Collège
Komain de la Compagnie de Jésus, poussés
par une affection singulière envers la B.
Vierge Marie, Mère de Dieu, et excités par
les pieuses exhortations de leurs maîtres,
avaient accoutumé de fréquenter à des jours
et à des heures marqués l'église de l'Annon-
ciation dans ce même collège, d'y purifier

leur conscience avec une très-sincère dévo-
tion et contrition de cœur, par le moyen de
la Confession et de la très-sainte Eucharistie,
et d'y prendre part à la récitation de l'office
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divio; ainsi qu'à des entretiens ou exhorta-
tions spirituelles, et à d'autres œuvres de
piété très-salutaires ; et que bientôt, à leur
exemple, beaucoup d'autres fidèles s'étaient

réunis et associés avec un zèle semblable
;

voulant donner de nouveaux développements
à cette pieuse institution, nous avions ac-

cordé à ces jeunes étudiants et aux autres
fidèles qui s'occupaient à pratiquer ces œu-
vres saintes et ces pieux exercices, plusieurs
indulgences et rémissions de peines, comme
il est contenu plus au long dans les lettres

que nous avons données à cette occasion.
^* Depuis lors, ainsi que nous l'a représenté

récemment notre bien-aimé fils le Général
de la Compagnie de Jésus, comme les col-

lèges de la même Compagnie se sont multi-
pliés dans les différentes parties du monde,
et surtout dans les principales villes de l'Eu-

rope, dans le but de former la jeunesse aux
vertus et aux bonnes mœurs, et de lui ins-

pirer la vraie piété et la sainte doctrine
;

comme les externes, qui viennent en foule y
étudier, ont mis une extrême ferveur à imiter
ces œuvres excellentes do piété, et qu'il en
est déjà résulté des fruits abondants pour la

gloire de Dieu et l'honneur de son nom, pour
le culte de la B. Vierge Marie, le salut des
peuples et la consolation des âmes } il nous
a semblé bon, pour conserver et entretenir
plus sûrement, par la communication de nos
bienfaits et largesses spirituelles, un zèle si
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louable dans les œuvres et les exercices de
piété, que le Collège Romain (dont les nou-
veaux bâtiments s'élèveut en ce moment
avec magnificence, à nos frais et sous nos
auspices), après avoir donné commencement
dans l'église de l'Annonciation à ces pieux
et salutaires exercices, possède dans son sein

la première et principale Congrégation cano-
niquement érigée sous ce même titre de l'An-

nonciation de la B. Vierge Marie j souscri-

vant aussi à l'humble demande du Général
de la Compagnie qui nous a supplié de don-
ner à cela notre approbation et d'y pourvoir
dans notre bienveillance apostolique comme
il nous paraîtrait opportun.

** Voulant donc accueillir avec bonté le

pieux désir de ces étudiants et encourager
leur ardeur pour ces exercices pieux ; sus-

pendant, s'il en était besoin, et uniquement
pour l'effet des présentes, le dit Préposé
Général de tontes sentences, censures et

peines ecclésiastiques portées par droit ou
par jugement, pour quelque raison et à quel-
que propos que ce soiX ; et tenant pour ex-
primé par ces i)résentes le contenu des lettres

susdites; Nous accédons à ces vœux, et en
vertu de l'autorité Apostolique, par la teneur
des présentes, nous érigeons et nous insti-

tuons dans l'église déjà désignée une Con-
grégation principale et mère de toutes les

autres, sous le titre de l'Annonciation de la

B. Vierge Marie, formée des éléyes externes
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[du dit Collège et des autres 'Û4|m^ déi

à cette Compagnie ; voulant (ipS^^ ®^

rigée par le dit Préposé Génii^l et

de ses successeurs, et après Ivu:^ \pofi^
qu'à l'élection canonique d'un)^mWeau Gé-
néral, par le Vicaire de la Corning]
préjudice toutefois des intérêts oo^ettel
ciété. Et pour que les membres
Congrégation puissent trouver toujours de
nouveaux accroissements de dévotion et de
piété dans les grâces et les dons célestes

dont elle sera favorisée ; Nous confiant en la

miséricorde du Dieu tout-puissant, et par
l'autorité des BB. Apôtres Pierre et Paul,
Nous accordons libéralement dans le Sei-

gneur, par la teneur des présentes, et de
notre autorité ApostolicjUP, une indulgence
plénière de tous leurs x)échés, le jour de leur

réception, à tous et à chacun des fidèles de
Jésus-Christ vraiment pénitents et confessés,

qui seront admis désormais comme membres
de cette pieuse Congrégation, et auront reçu
ce jour-là le très-saint Corps de Notre-Sei-
gneur dans cette église ou dans toute autre
que ce soit : nous leur accordons la même in-

dulgence plénière à l'article de la mort^
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CHAPITRE PREMIER.

>ES CONGRÉGATIONS EN GÉNÉRAL, LEUR ETA-
BLISSEMENT, LEURS AVANTAGES.

^ Les coD£^régations doivent leur naissance

^ly)jku zèle et à la piété d'un jeune religieux de
^> 'Wiéompagnie de Jésus (le Père Jean Léon

Flamingue) qui enseignait à Rome l'an 1563.

Il commença par assembler les plus fervents
de ses disciples à qui il inspira une tendre
et solide dévotion à la Ste. Vierge.
Ces assemblées, qui prirent le nom de con-

grégation, devinrent très nombreuses, et

comptèrent parmi leurs membres des rois,

des empereurs, des papes et un grand nom-
bre d'évêques et de personnes de la plus
haute distinction. Aussi les souverains pon-
tifes les dotèrent des plus amples faveurs.
La congrégation des jeunes gens sous le

patronage de Notre-Dame du sacré-cœur fut

fondée en la paroisse de St. Sauveur de
Québec, par les s'^'ns et les efforts des RR.
PP. Oblats de M. I. en 1874. Cette congréga-
tion fut ensuite agrégée, le 1er Janvier 1876,
à celle du collège romain par le Père général
de la compagnie de Jésus.

Cette congrégation aura pour première
patronne Notre-Dame du sacré-cœur et pour
patrons secondaires : le sacré-cœur de Jésus,
Ht. Joseph et l'Immaculée Conception.
Outre les nombreuses indulgences dont les
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Congrégations ont été enrichies par la libé-

ralité des souverains pontifes, on trouve dans
jette congrégation des secours très-puissants

Dans ]a protection spéciale de la très-

mainte Vierge qu'on y prend pour mère,
lame et maîtresse. 2° Dans le zèle d'un di-

recteur et dans la facilité de s'approcher des
sacrements. 3° Dans les bons exemples. On
^oit dans cette congrégation des jeunes gens
vertueux, édifiants et pouvant servir de mo-
lèle à toute la jeunesse chrétienne. Peut-
m fréquenter cette congrégation sans se dire

soi-même : Pourquoi ne ferais-je pas ce
|ue je vois faire à celui-ci et à celui-là. 4°

>ans les prières en commun qui ont une
[orce particulière, car le Seigneur a dit:

iorsque deux ou trois sont assemblés en
ion nom, je suis là au milieu d'eux. 5° Dans

l'obligation que l'on contracte d'observer les

'ègles de la congrégation, d'approcher des
[sacrements. Ces obligations, il est vrai, ne
[sont pas contractées sous peine de péché,
jmais elles mettent un jeune homme d'hon-
Ineur et fidèle à sa parole dans la nécessité

[d'être vertueux. 6^ Dans le mérite des bonnes
mvres de tous les associés, auquel on a une
»art légitime.

1 -i
'...

'
' '

t

.\] •..L-.n:'ï:.
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TABLEAU DES INDULGENCES

'V.
)

phopres des congkeoations.
, . > ,^j.

INDULGENCES PLÉHIÈRKS POUR TOUS LES FIDÈLES.

1° Le jour de la solennité, ou de la fête

titulaire de la Congrégation, pour les Con-
Pfréganistes et tous les fidèles de l'un et de
l'autre sexe, qui s'étant confessés avec une
vraie contrition et ayant communié, visite-

ront dévotement la chapelle de la Congré-
gation et y prieront pour la conservation et

la propagation de la foi catholique, l'extir-

pation des hérésies, la paix entre les princes
chrétiens et dans tout l'univers, et la pros-
périté du Pontife Romain, ou y offriront à
Dieu d'autres prières selon leur dévotion.
On pourra dans ces intentions réciter cinq
Pater et cinq Ave,

,
, . ;

2° Le jour de la fête du sacré cœur de
Jésus, second titulaire de la Congrégation,
aux mêmes conditions.

INDULGENCES PLÉNIÈRES, PARTICULIÈRES AUX
MEMBRES DE LA CONGRÉGATINN.

1° Le jour où on est reçu, pourvu que sin-

cèrement contrit, on se soit confessé et que
l'on communie dans l'église où se fait la ré-

union ou dans une autre, si on ne peut faire

autrement.
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2^ A rarticle de la mort.
8° Aux fêtes cle la Nativité et de PAscen-

fioii de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de PAn-
lonciation, de l'Assomption, de l'Immaculée
îonception et de la Nativité de la Bienheu-
teuse Vierge Marie aux couditious de se con-
fesser et de communier. , y v^

4° A toutes les réunions indiquées par le

directeur aux conditions ci-dessus. S'il y
Lvait plusieurs réunions dans une seule se-

maine, on ne pourrait gagner l'indulgence
les réunions qu'ui^e seule fois au jour que
^'on choisirait pour sa communion. Les con-
;réganistes peuvent aussi gagner cette même
[ndulgence deux fois par an, sans être obli-

gés de visiter la cha[)elle de la Congrégation,
ourvu qu'ils visitent une autre église, y
faisant une confession de toute leur vie ou
me revue depuis leur dernière confession
;:énérale et y reçoivent la divine Eucharistie.
5. Le Directeur de la Congrégation, toutes

les fois qu'il visitera les Cougréganistes ma-
lades, qu'il les aidera par des avis spirituels,

|à supporter leur mal avec patience ou à re-

cevoir avec résignation la mort de la main
le Dieu, peut lei r appliquer une Indulgence
^lénière au jour où ils auront reçu le sacre-
ment de l'Eucharistie, en leur faisant réciter

:rois fois, devant une image de notre Sau-
veur crucifié, l'Oraison Dominicale et la Sa-
lutation Angélique.

-, *r>'

.;/::>W

'^ t
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INDtJLORKCES DB 6BPT ANNEES, FOUR TOUS LES CON-
. GRéOANiSTEB, TOUTES LES FOIS QU'ILS FONT LEH

<EUVRES SUIVANTES :—

-

.:,.-^r -:
,

".-,
. .t.. i

1° Accompagnera la sépulture les corps
des confrères ou des autres fidèles.

2^ Prier pour un défunt ou un malade, au
son do la cloche.

3^ Assistei aux réunions de piété publi-

ques ou privées, aux divins offices, à un ser-

mon, à une exhortation spirituelle. ' '

4° Assister à l'office des morts, célébré
par la Congrégation pour un confrère ou un
autre fidèle défunt.

5° Entendre la messe, un jour ouvrable.
6° Examiner avec soin sa conscience, le

soir avant de 83 coucher.
^ 7. Visiter les pauvres infirmes dans les

hôpitaux ou ailleurs.
8° Visiter les prisonniers.
9° Réconcilier les ennemis.
N. B.—Les Congréganistes peuvent ga-

gner les Indulgences susdites, dans quelques
lieux qu'ils soient, en y accomplissant les

œuvres prescrites, et en visitant l'église du
lieu.

'

/.- (

f" I

' INDULGENCES DES STATIONS DE KOMK. rf

Tous les Congréganistes qui, aux jours
fixés pour les Stations de Rome, visiteront

avec piété la Chapelle de la Congrégation,
ou l'Eglise du lieu où ils se trouvent, et y
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réciteront sept fois le ï\iter et VArej gagne-
ront les mêmes Indulgences que s'ils fai-

saient les Stations tant dans la ville que
hors de la ville de Rome.
Les Indulgences des Stations sont :

Dans le carême : le mercredi des cendres,
le 4me dimanche, Indulgence de 15 ans et

autant de quarantaines. Le dimanche des
Hameaux, Indulgence de 25 ans et autant
de quarantaines. Le Jeudi Saint, Indulgence
plénière. Le vendredi et le Samedi Saint, 30
ans et autant de quarantaines. Tous les autres
jours, Indulgence de 10 ans et autant de
quarantaines. v ... , ^ i.v i* t*:.;^

Dans le temps de Pâques : le dimanche de
Pâques, Indulgence plénière. Tous les autres

jours jusqu'au dimanche de la Quasimodo
inclusivement 30 ans et autant de quaran-
taines. ,..., _ ^,^,..' ,,., >.,j ..sn,

Le jour de l'Ascension, Indulgence plé-

uiere. , j-,
. i*. .^'x-'^f ?'^

A la Pentecôte : le samedi avant ce diman-
che, Indulgence de 10 ans et autant de qua-
rantaines. Le dimanche et tous les jours de
l'octave, 30 ans et autant de quarantaines.
Pendant l'Avent : le 1er, le 2nd et le 3me

dimanche, 10 ans et autant de quarantaines
;

le 4em dimanche, 15 ans et autant de qua-
rantaines. ^, , ^ ^

;

Dans le temps de Noël : la veille de Noël,
la nuit, et à l'aurore, 15 ans et autant de
quarantaines. Le jour même indulgence plé-

1
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nière. Les trois jours suivants, le jour de la

Circoucision, le jour de PEpiphanie, le diman-
che de la Septuagésime, de la Sexagésinie et

de la Quiuquag'ésime, 30 ans et autant de
quarantaines. .

Les trois jours des quatre temps, 10 ans
et autant de quarantaines.
Le jour de St. Marc FEvangéliste et les

jours des Rogations, 30 ans et autant de qua-
rantaines.

'

INDULGENCiCS rOUR LES DÉFUNTS.

lo. Toutes les luflulgences précédentes
son t applicable s aux défun t s.

'

* '

^

2o. L-autel de la Congrégation est privi-

légié pour tout prêtre qui y célèbre, njais

seulement à l'intention d'un congréganiste
défunt,

3o. Les prêtres qui sont congréganistes ont
l'autel privilégié personnel, quelque part
qu'ils célèbrent en faveur d'un congréganiste
défunt.

{

A IJTÎÎBS PKIVILEGE». '

Les rois, les princes, les ducs, les comtes
et généralement ceux qui ont une autorité
souveraine, leurs parents et leurs alliés, jus-
qu'au second degré, s'ils ont demandé à être
inscrits parmi les membres de la congréga-
tion, peuvent gagner toutes les indulgences
ci-dessus, en pratiquant les œuvres prescrites

..



r de la

dimau-
sinie et
ant de

10 ans

et les

le qua-

'

klentes

privi-

y luais

janiste

tes ont
3 part
janiste

îonites

itorité

s, jus-
A être

?réga-

;:ences

icrites

et visitant à leur choix, ou la chapelle do la

congrégation, on une église quelconque. '

i

Tons les tidèles qui visitent pendant quel-
que temps le Saint Sacrement exposé durant
trois jours, avec la permission de l'Ordinaire,

dans la chapelle de la congrégation, y prient
Dieu et remplissent les autres œuvres pres-
crites, gagnent les mêmes indulgences que
s'ils assistaient aux prières des quarante-
heures. ^;

Pareillement, indulgence plénière à ceux
qui suivent les exercices de la retraite, pen-
dant huit jours ou même cinq, six ou sept,

sUls ne lieuvent en faire davantage.; .>,v,i

CHAPITRE DEUXIÈME.

RÈGLES GÉNÉRALES DE LA CONGRÉGATION.

Le règles communes des congrégations ne
pouvant s'adapter en tout aux diverses cir-

constances de lieux et de personnes, il a été

jugé expédient, avec l'approbation de Mgr.
l'Archevêque de Québec, tout en conservant
les dispositions essentielles de ces règles

communes, d'établir le présent règlement.
1° La congrégation des jeunes gens en la

paroisse de St. Sauveur de Québec est i)lacée

sous la direction générale du R. P. Supérieur
des Oblats de M. I. en cette même paroisse

de St. Sauveur de Québec pour être gou-
vernée par un Père de sou choix, par le pré-

fet, deux assistants, et les conseillers. Il y
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aura de plus un secrétaire-trésorier, un ins-

tructeur des approbanistes, deux lecteurs et

un portier. On pourra donner un substitut

à chacun de ces derniers si le besoin s'en

fait sentir. Tous les cougréganistes hono-
reront le Directeur et le préfet et auront des
égards pour les autres officiers.

2^^ Tout congréganiste devra assister ex-
actement aux assemblées, ne fréquenter que
des personnes d'une probité reconnue, fuir

la compagnie des jeunes gens trop passionés
pour le jeu, trop libres dans lelirs entretiens
et peu attachés à leurs devoirs parceque les

liaisons qu'un congréganiste pourrait avoir
avec de semblables jeunes gens lui ferait in-

failliblement perdre les idées avantageuses
qu'il a de sa congrégation.

3° Cette congrégation n'ayant en vue que
d'aider les jeunes gens de bonne volonté à
éviter les dangers nombreux auxquels ils

sont exposés, engage ses membres à fréquen-
ter les sacrements tous les mois, autant que
possible, mais ils auront grand soin de le

faire au moins à l'époque des quatre com-
munions générales qui se font tous les ans.

4° Outre la prière qu'ils ont coutume de
faire le matin, ils diront encore trois fois ie

Pater noster et VAve Maria en l'honneur de
la très-sainte Trinité, et une fois le Credo et

le Salve Begina, Ils diront aussi le soir trois

fois le Faier noster et VAve Maria, auxquels
ils ajouteront le Dejpro/tcnd*» pour les con-

ne
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gréganistes défunts. Ceux des membres qui
ne sauraient pas le Salve Megina ou \eDe^ro-
fundis réciteront un Fater et un Ave pour
remplacer chacune de ces prières.
5° Les congréganistes s'assembleront le

matin, les dimanches et fêtes d'obligation en
leur chapelle à l'heure indiquée par le direc-

teur. S'il y a des jours où l'assemblée ne doit

pas avoir lieu, le directeur en informera la

congrégation dans l'assemblée précédente.
()° A chaque assemblée avant la messe, on

récitera uu nocturne de l'office de la sainte

Vierge puis les Laudes. L'office des morts
se dira une fois par mois, le premier diman-
che qui ne sera pas empêché par quelque
grande fête ou solennité. La messe sera
suivie d'une petite instruction. '

7° Comme il est des dépenses nécessaires
pour l'entretient de la chapelle et pour les

obsèques des congréganistes, tous les mem-
bres paieront chaque année, en Mai, une
contribution d'une piastre. Tout congréga-
niste qui aura négligé ce devoir sera retran-
ché du catalogue des congréganistes et il

n'entrera dans ses droits à un service après
sa mort qu'à la condition qu'il î)aie ses arré-

rages et eu sus une x)iastre pour chaque année
où il n'a pas payé sa contribution. On ne
recevra pas de contribution durant les temps
de maladie. ;

- j^^^ ^\ -<<r.:^

8° Quand quelque congréganiste quittera

la paroisse pour aller habiter ailleurs avec

1
i
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Tintention d'y demeurer et se trouvera dans
rimpossibilité de suivre les exercices, il sera
seusé sorti de lu congrégation. Ce point ne
regarde pas ceux qui s'absentent quelques
mois pour de bonnes raisons. S'ils désirent

avoir des lettres patentes pour les présenter
à une autre congrégation, le directeur les

leur donnera scellées du sceau de la congré-
gation et signées par le préfet et le secrétaire.

9° On n'acceptera personne dans la con-
grégation avant l'âge de seize ans et les

jeunes gens seuls pourront y être admis.
Cei>endarit Mgr. l'Archevêque de Québec

a permis aux congiéganistes de demeurer
dans la congrégation après leur mariage
jusqu'à ce qu'il s'établisse un congrégation
d'hommes dans la paroisse. Dès qu'une con-
grégation d'hommes sera établie, au fur et

à mesure qu'ils se marieront ils appartien-
dront à la congrégation des hommes sans
être obligés de faire un nouveau terme d'ap-
probation.
Les officiers de la congrégation qui se ma-

rieront conserveront leur office jusqu'à la

prochaine élection, mais ensuite ils ne pour-
ront être élus à aucune charge.

10° Si un congréganiste décède la congré-
gation se portera en corps, autant que pos-
sible, auprès du défunt pour la récitation de
l'office des morts. On accompagnera aussi
son corps à la sépulture et le premier di-

manche après l'enterrement on récitera
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Poffîce des morts pour le repos de sou slme*

Si le défuDt a payé exactement toutes ses

contributions aunuelles, la congrégation fera

chanter à ses liais et dépens un service de
$25, cor[)s présent, s'il doit être enterré dans
la jparoisse. Sinon le service sera chanté
quelques jours plus tard. Le jour du service

sera annoncé à la première réunion après
Tenterrement. Dans les temps d'épidémie
on ne fera chanter qu'un seul service pour
tous les défunts pestiférés lorsque la conta-
gion sera disparue. Atin de remplacer le

service dans ces temps de peste, on dira à la

mort de chacun une messe basse. Si les pa-
rents veulent faire quelque chose de plus ils

auront toute liberté.

11° Le directeur et le préfet auront droit

d^issembler le conseil. Eien ne sera proposé
sans que le directeur en ait été averti avant
l'assemblée et n'ait permis de le proposer.
Les conseillers en donnant leur avis n'auront
en vue que la gloire de Dieu et de sa très-

sainte mère et l'accroisse ment spirituel de la

congrégation. Le conseil ne pourra rien

statuer sans le consentement du directeur.

Le secret le plus inviolable sera gardé sur
tout ce qui sera dit ou fait en conseil.

12° Sont exclus par le fait même: 1^ Tout
membre qui tient cabaret ou vend sans licence

de la liqueur enivrante. 2° Ceux qui tra-

vail ent aux théâtres de bateleuis ou de co-

médiens ;
3° Ceux qui logent des perfton&e»

:!
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mal famées; 4° Ceux qui fréquentent les

assemblées de nuit dangereuses, lés tavernes.
Ceux qui sont adonnés à l'ivrognerie ou a la

débauche ne devront pas attendre que la

congrégation les congédie pour se retirer^
5° Seront également exclus ceux qui sont
affiliés à quelque société secrète défendue
comme telle par l'autorité ecclésiastique

diocésaine ;
0° Ceux qui auront encouru une

condamnation infamante devant les tribu-

naux et en général tout jeune homme qui
pourrait jeter du déshonneur sur la congré-
gation ;

7° Seront également exclus ceux
qui sans bonne raison seront trois mois con-
sécutifs sans assister aux réunions et aussi
ceux qui n'auront pas assisté le tiers du
temps durant l'année. Cependant il ne fau-
dra pas perdre de vue que cette congrégation
est établie pour ceux qui ont bonne volonté
et non point uniquement pour les parfaits.

Dans tout ce qui regarde la conduite pri-

vée, le directeur sera le seul juge pour les

cas d'exclusion, il pourra cependant consulter.

Mais le conseil aura droit de se prononcer
quand il s'agira d'exclure quelqu'un qui aura
enfreint les règles.

13° Tout jeune homme d'une autre con-
grégation affiliée à la congrégation romaine
sera admis dans celle-ci en présentant ses
lettres patentes en bonne règle.

14° A chaque nouvelle élection le direc-
teur fera lecture des règles générales précé-

dentes
suivre
d'insti
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CHAPITRE TROISIÈME.

D3CS ELECTIONS.

Lt du deTous les ans dans le couran
Juin la congrégation changera d'officiers de
la manière suivante :

1° Le premier assistant deviendra pféfet

et le second assistant remplacera le premier.
Cette règle quoique générale sera cependant
susceptible d'exception et ne pourra être

suivie si l'un des assistants est marié.
2° Pour le second assistant, le conseil

choisira par scrutin secret les trois congré-
ganistes qu'il jugera devant Dieu les pins
propres à remplir la charge d'assistant. Ce
choix fait, les noms des trois aspirants seront
écrits et placés au-dessus de trois cases, dans
l'une desquelles chaque congréganiste mettra
une fève pour désigner celui qu'il appelle à
la charge d'assistant. Le directeur et le

préfet sortant de charge surveilleront cette

opération et compteront les suffrages. Si

l'ancien préfet n'est pas présent le directeur
choisira un des conseillers pour l'assister

durant la votation. Celui des trois qui aura
le plus de suffrages sera proclamé second
assistant. Les deux autres seront de droit

I

1
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conseillers. Toute fraude annulera l'élection

En cas d'égalité de suffrages le directeur
donnera le sien. Le secrétaire sera nommé
par tout le conseil mais les conseillers et

tous les autres officiers seront nommés par
le directeur assisté du préfet, des deux as-

sistants et du secrétaire.

Le conseil aura droit de continuer quel-

qu'un dans sa charge s'il ne trouve que difiS •

cilement un bon remplaçant.
La charge de secrétaire étant une des plu»

importantes et des plus difficiles, le conseil

fera bien de continuer le même officier autant
que possible. Feront partie du conseil le

préfet, les deux assistants, le secrétaire-tré-

sorier, le maître des approbanistes et les

douze conseillers. Au nombre de ces derniers
on tachera de conserver les anciens préfets.

Il est une louable coutume dans bien des
congrégations, c'est que le liréfet sortant de
charge soit fait maître des approbanistes.
Tout congréganiste élu à une charge se

fera un devoir de l'accepter et d'en remplir
fidèlement les devoirs. S'il croit avoir des
raisons pour ne pas accepter, il les exposera
au directeur et s'en tiendra à son jugement.

f>CHAPITEE QUATEIEME.
^ ,.

I>E LA MANIÈRE d'aOMETTRE DANS LA COÎî-

GRÉGATION.
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dans la congré^^ation des jeunes gens doit
s'adresser au directeur, lequel jugera s'il est

à propos ou non de le proposer au conseil.

Nul autre ne pourra faire cette proposition.
Une fois admis comme approbauiste par le

conseil, il assistera en cette qualité aux ex-
ercices de i)iété de la congrégation pour
prouver sa boune volonté et se bien instruire

des obligations qu'il veut contracter, et après
au moins trois mois d'approbation, il sera de
nouveau proposé par le directeur au conseil

et s'il est jugé digne d'être admis à la récep-
tion, on y procédera de la manière suivante.

On choisira autant que possible les fêtes

de la sainte Vierge. Après la récitation de
l'office on chante en chœur le Veni Creator

y

puis ceux qui doivent être reçus se présen-
tent un cierge en main à l'autel de la sainte

Vierge où ils s'agenouillent. Alors le maître
des approbanistes prononce d'une voix haute
et distincte l'acte de consécration au nom
de tous. La réception terminée, le préfet

répète au nom de tous les congréganistes
l'acte de consécration, après quoi on récite

en chœur le Te deiim. La messe a lieu après
la réception.

La contribution du nouveau cougréganiste
devra être payée avant sa réception ainsi

que l'iusigue que chaque congrég iniste porte

le jour de la procession du saint Sacrement.
Les approbanistes devront payer leur siège

eu donnant leur nom comme approbanistes*
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Pour ^admission des approbanistes comme
pour toute autre question le conseil sera
HGïi»6 complet quand la moiti<!î des membres
seront présents plus le directeur.

FORMULE DE RÉCEPTION.

Très-sainte Vierge Mère de Dieu, moiNN.
quoique je sois en toute façon très-indigne
d'être du nombre de vos serviteurs, me con-
fiant néanmoins en votre invariable ten-

dresse, et pressé du désir de vous servir, je
vous choisis aujourd'hui, en présence de mon
ange tutélaire et de toute la cour céleste,

pour ma souveraine, mon avoca/*^ et ma
mère, et je prends la ferme résolution de
vous servir le reste de ma vie, et de faire

tout ce qui dépendra de moi x)our qu'on vous
serve avec Hdélit é. Je vous supplie donc et

vous conjure, très-pieuse mère, par le sang
que Jésus-Christ à répandu pour moi, qu'il

vous plaise me recevoir au nombre de vos
clients et pour votre perpétuel serviteur.

Assistez-moi en toutes mes actions, et obte-
nez-moi la giâco de si bien régler mes pa-
roles, mes œuvres et mes pensées, que jamais
je ne blesse ni vos yeux ni ceux de votre
très-saint Fils. Souvenez-vous de moi et ne
m'abandonnez pas à l'heure de ma mort.
Ainsi soit-il.

KÈGLKt
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î CHAPITRE CINQUIÈME. c-'iV^f»^
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KÈGLK8 PARTICULIÈRES A CHAQUK OFFIOIBK
DE LA CONGRÉGATION. '

«»-.»»:.

. JiÈGLE DU PRÉFET. ,1 :« (

Celui qui a été élu préfet doit montrer plus
de zèle que tous les autres pour l'observation
des règles générales et de celles qui lui sont
propres. 11 doit à la société le bon exemple,
il doit l'édifier par son assiduité aux a*em-
blées et par une plus grande application à
tous les devoirs de congréganiste, dont un
des principaux est la fréquentation des sa-

crements. Il préside à la psalmodie et y
fait les fonctions d'officiant, il renouvelle les

promesses les jours do réception. Il signe
les actes de réception, les comptes rendus
du conseil par le secrétaire et les lettres pa-
tentes. Durant les exercices de la congré-
gation il doit donner le signal pour les divers
mouvements comme de se lever, s'asseoir ou
se mettre à genoux. Le préfet comme les

autres officiers sera nommé pour un an, toute-

fois il ne sera pas contre les règle» de la con-
grégation de le continuer une autre année.
Un ancien préfet peut aussi revenir à cette

charge.

DE l'office des ASSISTANTS. " '

'

L'office des assistants est d'aider et de sup-
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pléer le préfet dans ses fonctions, il fhnt pour
cela qu'ils soient fort unis avec lui atiu de
traiter facilement les nffiiires de la congré-
gatiou. Ils seront chargés de Pintonatiou
(les psaumes. En l'absence du préfet, le pre-

mier assistant en fait l'office et le second
assistant les remplace tous les deux. En cas

d'absence de ceux-ci le secrétaire et le maître
des approbanistes suppléront.

DK^'OFFICB DU SECRÉTAIRE-TRÉSOUIER.

Le secrétaire-trésorier est chargé des re-

gistres et des papiers do la congrégation.
Il devra se trouver, autant que possible h
toutes les délibérations. Il tiendra registre

exact de toutes les décisions du conseil, il

en prendra note sur le champ et portera
ensuite chaque chose au registre dont il don-
nera lecture à la séance prochaine du conseil.

Il signera tous les procès-verbpux et les

lettres patentes.
Il aura un registre particulier, où seront

inscrits les noms de tous les congréganistes,
avec la date de leur réception, leur âge, et

lorsque quelqu'un sera exclu, ou se retirera,

il en fera note en marge et rayera son nom.
Il sera également chargé de tenir compte

des recettes et des dépenses. Les fonds de
la congrégation seront entre les mains du
directeur. Il tiendra note exacte de ceux qui
auront payé la contribution annuelle. " ^
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Cette charge sera permanente autant que
possible. La vertu principale d'un secrétaire

ch*Bt la discrétion ; 11 aura donc le plu^^ grand
soin de ne faire connaître à personne les dé-
libérations du conseil et ne montrera ses

livres qu'à ceux qui ont droit de les voir,

c'est-iVdire au directeur et au conseil réuni
régulièrement, c'est-à-dire quand il aura été

convoqué par le directeur. , > ..«

DE l'office de l'instructeur des appro-
J3ANISTE8. .

L'instructeur des approbanistes a la charge
de tenir compte de la présence et de l'absence

des approbanistes, il les accompagne à la lec-

ture des promesses. Les récipiendaires se

rappelleront qu'ils doivent se préparer à la

sainte communion pour le jour do la récep-
tion et que la contribution est payable avant
ce jour-là.

DE l'office des CONSEILLERS.

On fera choix de douze congréganistes des
plus sages et des plus vertueux pour remplir
l'office de conseillers. Ils seront nommés
pour deux ans, et l'on fera en sorte qu'il y
en ait six à leur première année et six à leur
deuxième. Ils doivent se trouver, autant
que possible, à toutes les consultations; Ils

auront grand soin de se garder de l'esprit de
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parti et de chercher à protéger leurs amis.
Que les douze conseillers ainsi que ceux qui
font partie du conseil n'oublient pas que c'est

un cas exclusif du conseil que de parler à
qui que ce soit de tout ce qui se dit ou fait

dans les délibérations. Si quelqu'un des
membres du conseil a quelque remarque
grave à faire sur le compte d'un approba-
niste ou d'un congréganiste, il doit en faire

part en particulier au directeur qui' verra s'il

est à propos de communiquer la chose au
conseil. Avant tout il faut être charitable.

\^:> OFFICE DES LECTEURS. : ri 1

Les deux lecteurs et leurs substituts seront
choisis parmi ceux qui pourront s'acquitter

mieux de cet emploi. Ils seront assidus aux
assemblées dès le commencement. C'est à
eux de réciter l'invitatoire et d'annoncer les

antiennes aux officiers supérieurs. -.ior .-

OFFICE I»ES PORTIERS.

11 y aura un portier et deux sous-portiers,

dont le premier remplacera le portier absent
et le second agira en l'absence des deux
autres. Le devoir du portier est de noter
dans un livret les absences et d'en rendre
compte au conseil au moins tous les trois

mois, ou plus souvent si le directeur le juge
à propos.

i.i':ki>- ,!'!,•> **'.>.
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